ARRETE n° 102 CM du 29 janvier 2007 portant modification de l’arrêté n° 1286 CM du 4 octobre 2001 portant application de la délibération n° 2001-164 APF du 11 septembre 2001 relative à la réglementation de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail, et notamment les articles 50-3 et 50-4 relatifs à la main-d’œuvre étrangère ;

Vu la délibération n° 2001-164 APF du 11 septembre 2001 relative à la réglementation de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1286 CM du 4 octobre 2001 portant application de la délibération n° 2001-164 APF du 11 septembre 2001 relative à la réglementation de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— Il est inséré à la suite de l’article 4 de l’arrêté n° 1286 CM du 4 octobre 2001, un article 4-1 ainsi rédigé :

“Art. 4-1.— L’instruction de la demande d’autorisation de travail, au titre de l’article 4-2 de la délibération susvisée, pour une mission temporaire inférieure ou égale à 15 jours, est régie par les dispositions suivantes :

L’employeur adresse au service en charge de l’emploi une demande qui contient :

-
l’identité, la nationalité et les coordonnées du travailleur étranger ;

-
l’identité et les coordonnées de l’employeur établi hors de la Polynésie française ;

-
le cas échéant, l’identité et les coordonnées de l’entreprise d’accueil en Polynésie française ;

-
les motifs, la nature et la durée de la mission temporaire confiée au travailleur étranger ;

-
l’engagement que le travailleur étranger reste rémunéré par l’employeur établi hors de la Polynésie française ;

-
une photo d’identité récente du travailleur étranger.

Cette demande, une fois visée par l’autorité compétente, constitue l’autorisation de travail. Il n’est pas délivré de carte de travail.

Lorsque le travailleur étranger est envoyé en mission au sein d’une entreprise d’accueil en Polynésie française, cette demande peut être établie par celle-ci.

Le modèle de la demande d’autorisation de travail pour une mission temporaire inférieure ou égale à 15 jours est annexé au présent arrêté.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie,


de l’emploi et du dialogue social,

Teva ROHFRITSCH.

